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Nombre de conseillers 
Afférents au 

conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

29 29 26 

 
 

Présents : Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise 
DUGARET, Claudette BRUNEL, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Pascale 
BOUILLEVAUX, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIÈRE, Pascal GIRODIER, Rosine ALLOUCHE-
LASPORTES, Roselyne BRUNETTI, David SAUVEGRAIN, Marielle BOURY, Guillaume PIERRE-BES, 
Robert GOURDEL, Gilles LOUSSERT, Anne-Marie BINELLO, Hervé SARGUEIL, Sophie PELLEGRIN-
PONSOLE, Philippe PARASMO, Alain GUY, Yvette FLAUGÈRE, Daniel FABRE. 
 
Pouvoirs :  Michel BRETON   à  Gilles LOUSSERT 
  Annie BRACHET   à  Philippe PARASMO 
  Léopold ROSSO   à   Hervé SARGUEIL 

 
******* 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance, il salue l’ensemble des élus municipaux ainsi que le public présent, 
puis il leur demande de se lever pour la diffusion de l’hymne national. Madame Claudette BRUNEL qui 
est nommée secrétaire de séance fait l’appel des élus. 
 
Monsieur le Maire donne lecture des différents pouvoirs puis demande aux élus s’ils ont des 
observations à formuler sur le procès verbal de la séance du 28 septembre 2015. 
 
Le procès-verbal du 28 septembre 2015 est approuvé à l’unanimité. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions municipales : 
 
 Décision municipale n°DGS 15-09-93 – Délivrance d’une case de columbarium dans le cimetière 

de la Rive Gauche situé sur le territoire de la commune (900,00 € TTC) 
 Décision municipale n°DGS 15-09-94 – Espace Jean-Pierre CASSEL – Week-end dévarié : 

Contrat de cession Extenses’Arts – Spectacle Perpetum mobile (1.662,00 € TTC) 
 Décision municipale n°DGS 15-09-95 – Espace Jean-Pierre CASSEL – Mois du rire : Contrat de 

cession SARL Boni and Prod – Spectacle Les bonimenteurs (7.174,00 € TTC) 
 Décision municipale n°DGS 15-09-96 – Espace Jean-Pierre CASSEL – Mois du rire : Contrat de 

cession SARL Les Grands Théâtres – Spectacle Les Maurices Girls (13.715,00 € TTC) 
 Décision municipale n°DGS 15-09-97 – Espace Jean-Pierre CASSEL – Mois du rire : Contrat de 

cession – Little Bros Productions – Spectacle Fills Monkey « Incredible Drum Show » (9.177, 87 € 
TTC) 

 Décision municipale n°DGS 15-09-99 – Imagi’mômes : Convention d’utilisation des locaux de 
l’école élémentaire Le repausset (1ère semaine) 

 Décision municipale n° DGS 15-09-101 – Régie de recettes « Régie des animations » - 
Imagi’mômes : Tarifs d’entrée aux différents spectacles sous chapiteau 
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 Décision municipale n° DGS 15-09-103 – Imagi’mômes : Convention d’utilisation des locaux de 
l’école élémentaire  Le Repausset (2ème semaine) 

 Décision municipale n° DGS 15-09-104 – Régie de recettes « Régie des animations » - 
Imagi’mômes (semaine 2) – Tarif d’entrée aux différents spectacles sous chapiteau (2 €) 

 Décision municipale n° DGS 15-09-105 – Fête Locale : Contrat de cession avec l’Association 
Music Passion pour le spectacle Les Spaghettis (500 € TTC + restauration) 

 Décision municipale n° DGS 15-10-01 – Signature du Marché n° 2015-07-MT-17 – « Travaux 
d’aménagement de la Place de la Libération sur la Commune de Le Grau du Roi avec la SA 
COLAS Midi Méditerranée (338.527,00 € H.T.) 

 Décision municipale n° DGS 15-10-02 – Signature du Marché n° 2015-07-TIC-18 – « Refonte de 
l’infrastructure virtuelle et mise en place d’un PRA sur un site distant » avec la SAS COM 
NETWORK (89.097,39 H.T) 

 Décision municipale n° DMP15-10-04 – Signature du Marché n° 2015-10-MA-53 – Acquisition d’un 
bungalow avec la société LOCLI SAS (5.500 € H.T. 6.600 € TTC) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-05 - Imagi’mômes : Contrat de cession du droit d’exploitation 
avec l’association ADADIFF (5.770,88 € T.T.C. + SACD et SACEM) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-06 – Imagi’mômes : Contrat d’engagement avec MM. Marion et 
Henssien  (7.500 € TTC.) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-07 – Imagi’mômes : Tarif d’entrée aux différents spectacles 
(complément) (2 €) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-08 – Délivrance d’une case de columbarium dans le cimetière 
de la rive droite situé sur le territoire de la commune (900 € TTC) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-10 – Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 
spectacle Les jumeaux « Ni l’un ni l’autre » (5.607,33 € TTC) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-11 – Espace Jean-Pierre CASSEL : Contrat de cession 
spectacle Les six pieds sur terre (7.703,50 TTC) 

 Décision municipale n° DGS-15-10-13 – Fête Locale : Contrat d’engagement groupe Duo Cruz 
(1.200 € TTC + restauration) 

 
Monsieur le Maire souligne qu’ils ont pris soin, conformément à la demande de Monsieur PARASMO 
lors de la séance du dernier conseil municipal, de préciser pour chaque décision municipale les 
sommes engagées pour plus de transparence. Et il pense qu’ils vont aller encore plus loin dans la 
simplification de la présentation de ces décisions municipales. 
 
Monsieur Philippe PARASMO remercie Monsieur le Maire de cette initiative, il souligne que pour une 
fois ils ont un peu suivi les recommandations, il le remercie. 
 
Monsieur le Maire constate que Monsieur Philippe PARASMO a bien débuté ses remerciements mais il 
a un peu dérapé « pour une fois », il lui demande de lui accorder que c’est tout de même un bon début. 
Il demande ensuite si les élus présents ont des remarques. Il y a toute une série de décisions relatives 
à la programmation de spectacles au théâtre Jean-Pierre CASSEL, c’est l’occasion et il pense que 
Nathalie GROS-CHAREYRE et Michel BRETON n’ont rien contre, de se féliciter de la reprise de la 
programmation des spectacles dans la salle Jean-Pierre CASSEL et bien sûr de compter sur tous les 
élus et l’ensemble des réseaux associatifs pour retrouver le chemin de cette salle afin de profiter de 
ces programmations. Il dit cela parce que cette réouverture est un fait marquant, la programmation est 
de grande qualité mais aussi parce que la fermeture de la salle pendant quasiment deux ans, engage 
la municipalité à faire en sorte que les concitoyens reviennent à nouveau dans cette salle parce que ce 
temps de rupture a été préjudiciable. Il souligne qu’il y a tout un travail de reconquête pour la vitalité du 
théâtre. De nombreuses décisions concernent Imagi’mômes, il souligne que quand ils étaient dans 
l’opposition ils ont toujours soutenu cette manifestation. Ils ont souhaité la renforcer avec la aussi une 
programmation très intéressante qui rencontre un vif succès au vue de la fréquentation ces derniers 
jours durant les vacances scolaires au sein de l’école Le Repausset Levant. Il remercie les élus qui 
s’engagent sur l’organisation de cette manifestation mais aussi les services animations, théâtre et 
culture. 
Une décision relative à un engagement de plus de 300 000 € a également été prise. Il s’agit de la 
réfection de la place de la Libération entre le nouvel Hôtel de Ville et La Poste. La voirie est en piteux 
état avec des trous qui se créent très régulièrement et qui sont constamment comblés par les services 
municipaux, une fontaine souvent en panne et un aspect global qui n’est pas très satisfaisant au  
regard de l’aménagement du parvis de l’hôtel de ville. Il faut à la fois réaliser la réfection de la place de 
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la Libération mais également refaire toute la voirie autour de la poste du côté des parkings mais aussi 
des commerces parce qu’il y a une rétention d’eau importante lors de fortes pluies. La clientèle de la 
poste et des commerces ainsi que les commerçants ont mis l’accent sur cette nécessité. Ces travaux 
s’engageront en cette fin d’année et se poursuivront sur l’année prochaine. 
 
Monsieur Daniel FABRE souhaite obtenir des informations complémentaires relatives à la décision 
municipale « Refonte de l’infrastructure virtuelle et mise en place d’un PRA sur un site distant 
informatique ».  
 
Monsieur le Maire répond qu’il s’agit d’un dispositif informatique très technique qui permet en cas de 
panne le redémarrage très rapide de l’ensemble du réseau. Les services avaient insisté sur ce point et 
c’est une grande évidence de devoir se mettre à ce niveau de performance technique. 
 

Question 1 – Logement instituteurs : Indemnité représentative de logement (I.R.L) 2014 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 
 
L’IRL est versée aux instituteurs non logés par la commune, lorsque celle-ci n’est pas en mesure de 
proposer un logement. 
 
En application de l’article R212-9 du code de l’éducation, le montant de l’IRL est fixé chaque année par 
le Préfet de département après avis du Conseil départemental de l’éducation nationale, puis des 
conseillers municipaux. 
 
Monsieur le Préfet (dans son Arrêté n° 15094 du 15 Septembre 2015) propose de retenir un montant 
de base pour l’IRL 2014 de : 2 808 € pour l’année civile 2014. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé  

- D’accepter cette proposition, 
- De fixer l’I.R.L comme ci-dessus, 
- D’accepter la prise en charge de la dépense. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Question 2 – Régularisation comptable de l’état de dette du budget domaine locatif 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 
Demande de la trésorerie d’Aigues-Mortes : 
 
Une différence de 333.01 € sur l’état de la dette du Domaine locatif est constatée. Cette différence (à 
quelques centimes) était déjà constatée en 2005 et 2010. 
 
Il convient de régulariser cet écart par un titre au compte 1641 et un mandat au compte 678 (la dette 
en comptabilité étant inférieure à la dette réelle), avec délibération. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’accepter cette régularisation. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques et met aux voix. 
 
Monsieur Philippe PARASMO fait savoir que lors de la séance du 22 juillet dernier, il y avait eu aussi 
une régularisation beaucoup plus importante qui était de plus de 1 million d’€ entre l’état de la dette, le 
CRD (capital restant dû) et les intérêts et il avait dit un peu comme aujourd’hui que la présentation 
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laisse des doutes sur le travail qui se faisait auparavant. Il voudrait apporter une précision sur la 
régularisation votée lors de la séance du 22 juillet 2015, à l’époque Monsieur Jean-Pierre BLASCO 
s’occupait des finances et l’erreur au final vient de l’ancien trésorier qui à posteriori avait dit qu’il n’avait 
pas les outils nécessaires pour comptabiliser cette dette, il a en sa possession des documents qui 
l’attestent. Les services de tutelle avaient d’ailleurs été alertés, l’erreur ne venait pas des services 
comptables de la commune mais des services de la Trésorerie. Il faut être très prudent parce que 
parfois les services de la Trésorerie font aussi des erreurs.  Ils le verront lors de sa question posée par 
la suite en questions diverses, il faut faire très attention. Il voulait apporter des explications concernant 
la séance du 22 juillet, si cela n’a pas été régularisé jusque-là il s’agit d’une faute de la trésorerie. 
 
Monsieur le Maire souligne que Monsieur PARASMO fait bien d’apporter ces précisions, il n’a jamais 
été question de remettre en cause l’ancien directeur des finances. D’ailleurs Monsieur le Maire a bien 
répondu qu’il n’y avait pas eu de doute sur ce point-là, puisqu’il s’agit de question comptable d’écriture, 
sans conséquence sur les finances publiques. Il demande à Monsieur Claude BERNARD d’apporter 
des éléments de réponse puisque l’ancien directeur des finances s’est ému à l’écoute du Conseil 
municipal du 22 juillet 2015 et a adressé un courrier à Monsieur le Maire ainsi qu’au groupe Le Grau du 
Roi Naturellement. Il donne la parole à Monsieur Claude BERNARD qui va leur apporter des éléments 
de réponse. 
 
Monsieur Claude BERNARD confirme les dires de Monsieur PARASMO et de Monsieur le Maire, la 
différence constatée relevait de la responsabilité du comptable public et non des services de la 
municipalité. Les soldes ordonnateurs étaient exacts. Il profite de l’occasion pour dire à Monsieur 
BLASCO qui doit peut-être regarder la séance, qu’il lui demande de bien vouloir l’excuser s’il a pu 
penser qu’il laissait planer un doute sur sa responsabilité. Il voudrait qu’il sache qu’il a toute leur estime 
en tant qu’homme et tout leur respect pour le travail remarquable qu’il a accompli à la tête du service 
des finances en la compagnie de Monsieur Philippe PARASMO. 
 
Monsieur le Maire met aux votes. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire souhaite donner une information qui n’a aucun rapport avec la question suivante, 
Monsieur Gilles LOUSSERT a été chargé de s’occuper des aménagements des espaces verts en 
collaboration avec Monsieur Lucien VIGOUROUX. 
 

Question 3 – S.N.C.F. ligne Nîmes/Le Grau du Roi : Médiation dans les transports – Subvention 
à l’Association Samuel Vincent 

 
Rapporteur : Gilles LOUSSERT 
 
Lors de la séance du 27 mai 2015, le conseil municipal a validé le principe d’un partenariat sur une 
opération de médiation sociale au sein des transports SNCF sur la ligne Nîmes/Le Grau du Roi sous 
forme de subvention à l’association Samuel Vincent pour un montant de 5 000 €. 
 
Or, il s’avère que le montant initialement demandé était de 10 000 € (convention quadripartite 2014 
renouvelable par tacite reconduction ci-dessous). En 2014 la mise en œuvre du programme avait été 
revue ainsi que l’engagement financier à hauteur de 5 000 € compte tenu des délais d’exécution. En 
2015 le plein déploiement de la mesure a eu lieu, ainsi il convient d’allouer le complément de la 
subvention à hauteur de 5 000 €. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé d’accepter cette proposition et d’accorder une subvention d’un montant de 5 000 € à 
l’Association Samuel Vincent. Cette somme sera prise au Budget Primitif 2015. 
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Monsieur le Maire demande s’il y a des observations. 
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Monsieur Alain GUY fait savoir que son groupe ne votera pas favorablement cette subvention, 
110.000,00 € cela suffit malgré tout le dispositif exceptionnel mis en place et unique en France, les 
incivilités sont en augmentation contrairement au constat présent que Monsieur le Maire fait et aux 
déclarations sur la baisse de la délinquance. Il rappelle que le terme incivilité est impropre nous 
sommes loin des manques de politesse. Ce terme cache en réalité des faits qui sont des délits, s’ils 
étaient comptabilisés exploseraient les statistiques de la délinquance, confineraient les gendarmes 
dans leur bureau pour la rédaction des procédures et engorgeraient le Tribunal de Grande Instance de 
Nîmes. Ce consensus amiable qui trompe sur la réalité de la situation est un autre camouflé aux 
Graulens. Cette médiation mise en place ne vaut que pendant le trajet et ne prend pas en compte les 
voyageurs lorsqu’ils sont dans la ville. Cette médiation qui est inefficace, livre au Grau du Roi des 
personnes qui ne respectent rien, qui se croient en terrain conquis et dégradent l’image de notre cité. 
Halte à la médiation et place à l’action pénale. 
 
Monsieur le Maire répond à Monsieur Alain GUY qu’il a tout faux sur la déclaration qu’il vient de faire. 
D’abord il souhaite revenir sur les 10.000 € relatifs à la médiation pour des interventions sur une 
année. La première année la mise en place a démarré en décalé, il a été versé 5 000 € et aujourd’hui il 
s’agit d’une régularisation de 10.000 €. Il fait savoir qu’ils ont été en Préfecture avec la Police 
Municipale et Monsieur le Directeur Général des Services pour faire le bilan d’après saison global sur 
la sécurité et notamment sur les voyageurs du train. Tout ce qui ressort en objectivité, en réalité des 
constats, des chiffres et des statistiques vont à l’opposé de ce que vient de dire Monsieur Alain GUY. Il 
croit que Le Groupe Le Grau du Roi Naturellement est dans une posture politique et il se demande si 
au fond ils le pensent vraiment. La médiation contrairement à ce que vient de dire Monsieur Alain GUY 
ne s’arrête pas dans les trains, elle se fait en amont, déjà dans la gare de Nîmes mais également dans 
les quartiers de Nîmes, au Grau du Roi dans les rues et sur la plage. Les médiateurs ont des rapports 
d’activité tout à fait précis, ils travaillent en coordination avec la Police Municipale et la Gendarmerie. Et 
tous les rapports qu’ils fournissent, démontrent leurs interventions auprès des usagers de la plage et 
des commerçants des ruelles du centre-ville. Voilà la réalité des choses, il n’est pas en train de dire 
qu’il n’y a pas de souci, pas du tout, mais il dit qu’aujourd’hui et ceci depuis maintenant deux saisons, 
justifie un dispositif. Il le pense véritablement et encore une fois il ne dit pas qu’il n’y a pas eu de 
problème, compte tenu du nombre de voyageurs transportés qui arrivent sur notre ville. Beaucoup de 
familles de Nîmes, beaucoup de jeunes et une belle jeunesse mais aussi c’est vrai certains qui 
s’adonnent à des faits de délinquance ou d’incivilité qu’ils ont pu mettre à mal dans leur mauvaise 
intention grâce aux dispositifs mis en place notamment celui de la vidéo protection et de la présence 
sur le terrain, d’une réelle efficacité tous les chiffres le montrent.  
 
Monsieur Daniel FABRE fait savoir qu’il avait précédemment au mois de mai  voté contre cette 
demande faite aux contribuables Graulens. Il renouvèle son vote contre, il avait dit à cette époque-là 
qu’il ne voyait pas pourquoi on demandait aux victimes de payer. Cela avait été repris par Monsieur le 
Maire et Monsieur FOLCHER qui ne comprenaient pas le terme de victime. Il veut étayer en disant que 
les victimes par définition sont des personnes qui ont à souffrir des évènements ou de l’hostilité. Il 
l’associe aux trains parce que justement dans la convention il est mentionné que l’intervention des 
médiateurs a lieu dans le transport du  train pour la ligne Le Grau du Roi-Nîmes et dans la ville de Le 
Grau du Roi. Alors s’il n’y a pas d’évènement gênant pour les habitants et les commerçants du Grau du 
Roi, il ne comprend pas bien pourquoi les médiateurs viennent dans la ville puisqu’ils relèvent de cette 
convention. C’est donc qu’il y a reconnaissance quand même d’une gêne. A partir du moment où il y a 
une gêne d’évènement ou de comportement hostile il y a des victimes. Il s’agit d’une petite explication 
pour revenir au terme qu’il avait employé au mois de mai et qui avait été contredit. Cela étant il vote 
contre parce qu’il pense qu’il s’agit d’un schéma d’éducation départemental de médiation qui est le 
problème du Conseil Départemental et de ceux qui ont instauré ce train à 1 €. Il trouve et il s’en réjouit 
quand même que c’est bien de pouvoir permettre à des familles modestes de profiter de notre station, 
de notre ville, de la mer. C’est une très belle chose en soi mais la fréquentation mériterait peut être une 
attitude plus courageuse encore sur la répression de ces comportements, peut être par la création d’un 
organe ou d’un service approprié à la gestion des incivilités. Elles ne viennent certainement pas toute 
du train à 1 € mais Le Grau du Roi souffre dans son image de ce type de comportement. Il veut pour 
étayer ces dires, citer un exemple, cet été il est tombé sur une conversation sur le train à 1 € sur 
Facebook. La personne qui a mis ce site en place a été obligé d’écarter sur un autre site la question 
tellement elle a fait couler d’encre. Il pense qu’il y a un vrai problème d’incivilité au Grau du Roi. Il 
conçoit que c’est un problème qui n’est pas unique au Grau du Roi bien entendu chaque jour en 
regardant la télévision on voit bien que c’est général dans notre pays, mais la Commune est une 
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station balnéaire en bout de ligne qui accueille des touristes qui sont le poumon de notre économie et il 
pense qu’ils doivent bénéficier d’une action plus courageuse. Et cet argent-là devrait être affecté à la 
création d’un organe répressif et non pas à la participation d’un schéma d’éducation départemental. 
 
Monsieur le Maire a compris que Monsieur Daniel FABRE voit un certain intérêt au dispositif du train à 
1 euro et il le remercie de le noter. Cette note sociale honore Monsieur Daniel FABRE. Que l’on se 
préoccupe de la tranquillité des concitoyens c’est bien, c’est d’ailleurs leur préoccupation. Et de ce 
point de vue-là quant aux actions conduites sur le volet de la maitrise de l’insécurité, ils ne vont pas 
leur donner des leçons avec les efforts considérables qu’ils ont conduits en 18 mois. Sur le volet du 
contrôle de l’insécurité, sur le volet de la répression ils ont agi comme il y a bien longtemps que l’on 
n’avait pas agi au Grau du Roi. Ils prennent à bras le corps la question de la sécurité mais il est 
nécessaire d’adjoindre à cela la prévention. La prévention est essentielle car si l’on peut en amont 
désamorcer des actes, c’est toujours bon à prendre. C’est pour cette raison qu’ils ont considéré qu’il 
était utile de contribuer à une hauteur relativement modeste de 10 000 € à ce travail de prévention. 
 
Madame Yvette FLAUGERE souhaite faire les mêmes commentaires que la dernière fois, elle est 
favorable sur le fond mais pas sur la forme, elle est toujours surprise sur le fait que l’on n’ait pas 
demandé une participation financière à la commune de Nîmes. Ce n’est pas logique que la 
participation incombe uniquement à la commune du Grau du Roi. Elle votera contre comme la dernière 
fois évidemment. 
 
Monsieur le Maire répond que la Mairie de Nîmes a été sollicitée mais a refusé de participer puis il met 
aux voix. 
 
POUR : 21 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise 
DUGARET, Claudette BRUNEL, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Pascale 
BOUILLEVAUX, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pascal GIRODIER, Rosine ALLOUCHE-
LASPORTES, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, David SAUVEGRAIN, Marièle BOURY, 
Guillaume PIERRE-BES, Robert GOURDEL, Gilles LOUSSERT, Anne-Marie BINELLO) 
CONTRE : 8 (Léopold ROSSO, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Annie BRACHET, Alain GUY, 
Daniel FABRE, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE). 
 
 

Question 4 – Zone d’activités du Port – Enlèvement d’un bateau considéré en l’état d’abandon : 
Demande d’indemnisation 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire    
 
La précédente municipalité avait demandé l’enlèvement des bateaux considérés en état d’abandon sur 
la zone d’activités du port. 
 
C’est dans ce cadre que le bateau de Monsieur COSTABEL, le FLODA (en cale sèche pour nettoyage 
d’après lui) a été enlevé et remisé au centre technique municipal. 
 
Ce bateau, de 5,59 m mise à l’eau en 1969, a été acquis par Monsieur COSTABEL le 11 octobre 2007 
pour un prix officiel de 4 000 €. D’après lui, ce remisage s’était fait  avec la possibilité de le récupérer 
ultérieurement dans la mesure où des problèmes de santé l’empêchaient de pratiquer son activité.  
 
En 2012-2013 dans le cadre des travaux pour la construction des hangars sur l’emprise des terrains 
des ateliers municipaux l’espace a dû être libéré des matériaux entreposés. 
 
En octobre 2014 le propriétaire s’est présenté pour récupérer son bateau, celui-ci n’a pu être retrouvé. 
 
Il ressort que l’enlèvement de ce bateau n’a fait l’objet d’aucune formalité administrative écrite (mise en 
demeure notamment) et qu’il n’y a pas davantage de trace écrite du devenir de ce bateau. 
 
Dans la mesure où il n’est pas contesté que ce bien privé a été remisé dans un bâtiment public et que 
les services municipaux ne sont pas en mesure de le restituer ou de justifier d’une mesure de 
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destruction respectant les règles administratives (mise en demeure au propriétaire de récupérer son 
bien), la responsabilité de la mairie est donc engagée. 
 
La nouvelle municipalité a donc saisi l’assureur de la mairie en responsabilité civile en février 2015 
mais aucune indemnisation dans ce cadre n’a pu être obtenue. 
 
Monsieur COSTABEL demande une indemnisation pour son bateau car il souhaite en racheter un 
autre et conserver son droit de navigation. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette question et de fixer un montant. 
 
Monsieur le Maire fait savoir que la municipalité n’est pas très à l’aise parce qu’il y a un manquement 
de la collectivité. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL souligne qu’il y a également un manquement du propriétaire parce que 
normalement la visite du bateau est annuelle. 
 
Monsieur le Maire indique qu’il semble que ce bateau ait reçu son droit de navigation année après 
année. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL ajoute alors sans passer de visite. Il ne pense pas que les services des 
Affaires Maritimes soient rentrés dans la zone technique pour effectuer la visite annuelle. 
 
Monsieur le Maire n’en sait rien sur ce point de vue, il questionne les élus sur le principe il ne se sent 
pas très à l’aise dans cette histoire-là et il a tendance à dire qu’il faut indemniser ce pêcheur. Il les 
interroge sur deux points, sont-ils d’accord pour indemniser ce pêcheur et s’ils sont favorables à quelle 
hauteur on l’indemnise par rapport à la valeur vénale de ce bateau, à la vétusté etc… 
 
Madame Sophie PELLEGRIN-PONSOLE dit que cela parait un peu incongru en l’absence de preuve 
écrite. Il n’y a pas de traçabilité de relation entre le propriétaire de ce bateau et la collectivité, elle ne 
voit pas pourquoi la commune s’engagerait à le dédommager parce qu’il a perdu son bien. Elle ne voit 
vraiment pas pourquoi Monsieur le Maire engage la responsabilité de la commune dans cette affaire. 
 
Monsieur le Maire estime que la Mairie a une responsabilité dans l’histoire car il y a eu des 
manquements. On prend un bateau, on le stocke et quand le propriétaire vient le récupérer il a disparu 
et on est incapable de dire où il est passé.  
 
Monsieur Hervé SARGUEIL pense que l’on peut considérer qu’il a un peu été en gardiennage. 
 
Monsieur le Maire pense qu’il a mal été gardé alors. Il a entendu dire qu’il a peut-être été détruit. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL indique qu’il a surement été détruit puisqu’il était derrière les services 
techniques et à un moment donné ils évacuent. 
 
Monsieur Lucien TOPIE pense que les services sont en partie responsables parce que lorsqu’on 
détruit un bateau on doit prévenir le propriétaire. D’autant que d’après ce qu’il a compris le propriétaire 
était connu des services. Il n’engage que lui en disant cela, soit le bateau avait disparu avant et 
personne ne sait rendu compte de sa disparition soit il a été cassé sans que le propriétaire soit 
prévenu. Là en l’occurrence il y a une faute des services municipaux. Un bateau ne se casse pas sans 
l’autorisation du propriétaire, s’il est abandonné c’est possible, mais là dans ce cas précis il n’était pas 
abandonné. 
 
Monsieur le Maire pense que la municipalité aurait dû le mettre en demeure au minima. 
 
Monsieur Lucien TOPIE souligne que la procédure n’a pas été respectée et c’est la raison pour 
laquelle le propriétaire insiste pour obtenir un dédommagement. 
 

spp
Texte surligné 
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Monsieur Hervé SARGUEIL fait savoir que pour conserver sa navigation et pour être patron pêcheur il 
faut un PME (permis de mise en exploitation) qui fonctionne avec un bateau. Et de ce fait le 
propriétaire ne peut plus être embarqué et donc cotiser. 
 
Monsieur Lucien TOPIE confirme qu’il a vu les tampons des Affaires Maritimes qui considèrent qu’il 
était bien propriétaire de ce bateau. Les Affaires Maritimes ne se dérangent pas pour un petit bateau ils 
font confiance aux personnes et voilà comment cela se passe. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL demande comment la municipalité va indemniser. 
 
Monsieur le Maire croit comprendre que sur l’indemnisation, Madame PELLEGRIN-PONSOLE s’est 
exprimée dans un premier temps plutôt contre après ces échanges a-t-elle modifiée sa position. 
 
Madame Sophie PELLEGRIN-PONSOLE indique que l’on propose 20 € ou 200 €, c’est un principe elle 
s’oppose à une indemnisation. 
 
Monsieur Alain GUY pense que dans la mesure où il n’est pas constaté que ce bien privé n’a pas été 
remisé dans le bâtiment public la commune doit être responsable. 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’il possède un acte de vente de ce bateau qui dit que l’ancien 
propriétaire l’a vendu en 2007 pour un montant de 4 000 €. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL souligne que ce n’est pas tellement le bateau qui a de la valeur mais le 
permis de pêche qui est dessus. 
 
Monsieur Lucien TOPIE explique que le propriétaire veut racheter un bateau pour pouvoir exploiter son 
PME et continuer à travailler tout simplement. 
 
Monsieur le Maire rappelle que les responsabilités sont partagées, il pense que si l’on indemnise à 
hauteur de 1000 € cela serait déjà pas mal. Sur le principe il propose d’accorder une indemnisation à 
hauteur de 1 000 €. 
 
POUR : 26 (Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Nathalie GROS-CHAREYRE, Françoise 
DUGARET, Claudette BRUNEL, Lucien TOPIE, Lucien VIGOUROUX, Chantal VILLANUEVA, Pascale 
BOUILLEVAUX, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Pascal GIRODIER, Rosine ALLOUCHE-
LASPORTES, Michel BRETON, Roselyne BRUNETTI, David SAUVEGRAIN, Marièle BOURY, 
Guillaume PIERRE-BES, Robert GOURDEL, Gilles LOUSSERT, Anne-Marie BINELLO, Léopold 
ROSSO, Hervé SARGUEIL, Philippe PARASMO, Annie BRACHET, Alain GUY) 
CONTRE : 3 (Daniel FABRE, Sophie PELLEGRIN-PONSOLE, Yvette FLAUGERE). 
 
Monsieur Lucien TOPIE demande si dans l’hypothèse où cette somme ne conviendrait pas au 
propriétaire du bateau la municipalité lui ferait une autre proposition. 
 
Monsieur le Maire répond que cette proposition est votée en l’état à 1 000 €. 
 
 

Question 5 – VIANES Henri à Société Mutuelle Française – Sous location d’une partie foncière 
communal et changement d’affectation rue des Médards 

 
 
Rapporteur : Françoise DUGARET 
 
Monsieur et Madame VIANES Henri souhaite sous louer à la Société Mutuelle Française du Gard la 
partie bureau, d’une superficie de 147 m², des locaux à usage artisanal sis Rue des Médards, 
implantés sur la parcelle cadastrée section BE n° 226 dont la superficie totale bâtie est de 617 m². 
 
Ce foncier fait l’objet d’un droit au bail afférent à la parcelle propriété de la Commune qu’elle loue en 
vertu d’un bail emphytéotique pour une durée de 99 ans qui a commencé à courir le 01 Janvier 2009 
pour finir le 31 Décembre 2108 sur lequel sont édifiées les constructions. 

spp
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Dans le cadre de cette sous-location la Commune doit se prononcer afin : 
 

 D’agréer ce changement d’affectation au profit du cessionnaire susnommé pour l’exercice d’une 
nouvelle activité désormais destinée par le locataire à un « commerce de vente santé – Optique 
et audition » dans la partie des locaux sous-louée. 

 
Le loyer pour l’exercice 2015 est de 3.27 € le m² soit 2 017.59 € sur l’ensemble du bien d’une 
superficie bâtie de 617 m². Ce prix sera prochainement indexé (révision 2016) sur l’Indice INSEE du 
Coût de la Construction du 3ème trimestre. 
 
Au regard de ce changement d’affectation, il est proposé d’élever le montant du loyer de la partie sous-
louée, soit 147 m², au tarif de 4.00 € le m². Sur le reste du bâtiment, soit 470 m², le tarif en cours sera 
maintenu. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette affaire et définir une tarification adaptée 
au changement d’affectation des locaux. 
 
Monsieur le Maire souligne que ce sont des situations qu’ils voient régulièrement. Ils peuvent se 
féliciter de voir que dans ce quartier l’activité commerciale et le développement économique connait un 
dynamisme intéressant. Il en veut pour preuve cette localisation extension de la Mutualité avec le volet 
optique et audioprothèse mais aussi l’implantation d’une fleuriste, l’évolution avec la création d’une 
nouvelle enseigne de technologie et puis très prochainement en lieu et place de l’ancienne usine à 
thons, le développement d’un point important aussi de commerce. Il  demande s’il y a des questions. 
 
Madame Yvette FLAUGERE demande si c’est le locataire ou le propriétaire qui va payer le loyer du fait 
qu’il s’agit d’une location. 
 
Monsieur le Maire répond que c’est le propriétaire qui va payer le loyer et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

Question 6 – Convention de servitude : Accroche pour éclairage public – 22 rue de la 
Poissonnerie 

 
Rapporteur : Lucien VIGOUROUX 
 
La Commune projette d’installer une lanterne d’éclairage public sur chaine en traversée de la voie au 
niveau du 22, Rue de la Poissonnerie. 
 
Pour ce faire, la Commune a sollicité de la part du propriétaire M. Jean-Michel MOURRUT la possibilité 
d’implanter sur la façade de son bâtiment construit sur la parcelle cadastrée section BP n° 52, sis 22, 
Rue de la Poissonnerie, un éclairage public et son alimentation électrique à fixer sur le mur. 
 
Afin de convenir de cette servitude et d’en définir les droits et devoirs de chacune des parties 
concernées, un projet de convention de servitude a été établi reprenant l’ensemble des prescriptions 
utiles. Ce projet a reçu l’avis favorable de principe à titre gratuit de la part du propriétaire. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver ce projet de convention et d’autoriser Monsieur le 
Maire à le signer ainsi que toute autre pièce pouvant s’y rapporter. 
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Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

Question 7 – Mise en place d’une politique de déplacements en « mode doux » : Demande 
d’aide financière auprès de l’ADEME 

 
Rapporteur : Pascale BOUILLEVAUX 
 
La Commune de Le Grau du Roi a la volonté de mise en place d’un schéma de déplacement en modes 
doux (vélo et marche à pied). A terme ce changement de mode de déplacement devra permettre un 
accroissement de la qualité de vie des habitants de la commune, une meilleure desserte des divers 
pôles de la collectivité, un accueil de qualité de la population estivale et une plus grande sécurisation 
des déplacements. 
 
L’objectif de l’étude est : 

- de favoriser le transfert modal de la voiture vers des modes alternatifs pour les itinéraires 
internes au village, entre les zones externes (campings, plages) et le village mais aussi entre 
le village et les communes voisines, afin de limiter les déplacements automobiles, de 
sécuriser les autres usagers et de limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

- diversifier les usages dans l’espace public, mixer les fonctions de la voirie afin de renforcer le 
lien social communal, 

- redonner sa cohérence urbaine au village via les itinéraires cyclables et piétons. 
 
L’étude est estimée à 40 000.00 € H.T 
 
Une aide financière est demandée à l’ADEME à hauteur de 50 %. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à : 

- Solliciter une aide financière auprès de l’ADEME, 

- Signer toutes les pièces s’y rattachant. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des interventions sur ce dossier et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Question 8 – Marché public de travaux n° 2013-11-MT-21 « Travaux de restauration du massif 
dunaire de l’Espiguette » - Avenant technique et financier 

 
Rapporteur : Lucien TOPIE 
 
Dans le cadre de l’opération de restauration du Massif dunaire de l’Espiguette, le marché de travaux a 
été attribué, après une procédure de mise en concurrence, au groupement suivant : 
 

 CROZEL T.P. : Mandataire 
Siège Social : ZAC Km Delta II – 638 rue Etienne Lenoir – 30900 NIMES 
Téléphone : 04.66.67.61.25 / Télécopie : 04.66.21.64.36 

 SARL PHILIP FRÈRES, Co-traitant 
Siège Social : 2 rue des Orgueilous – 34270 SAINT MATHIEU DE TREVIERS 
Téléphone : 04.67.55.58.70 / Télécopie : 04.67.55.66.80 

Le présent marché a été notifié le 25 juin 2014.  

Le secteur 1 « La Capelude » doit faire l’objet d’une modification de programme en cours d’exécution. 
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À ce titre, l’équipe de maîtrise d’œuvre a rédigé une note explicative, ci-jointe. 

Cette modification de programme a un impact financier sur le montant du marché. La plus-value 
s’élève à 86 760,00 euros HT. 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 

Montant du marché initial H.T. 

(Tranche Ferme + Tranche conditionnelle) 
852 111,50 € 

Avenant N°1 H.T. 5 075,00 € 

Avenant N°2 H.T. 11 035,40 € 

Avenant N°3 H.T. 23 583,30 € 

Projet Avenant N°4 H.T. 86 760,00 €  

Nouveau montant du marché H.T.  978 565,20 € 

PLUS-VALUE GLOBALE + 14,84 % 

 
Les Membres de la Commission des Marchés à Procédure Adaptée ont rendu un avis favorable sur la 
conclusion de cet avenant lors de la séance du 12 octobre dernier. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir autoriser Monsieur Le Maire à signer 
l’avenant détaillé ci-avant avec la société titulaire, Mandataire du marché pour le montant indiqué ci-
dessus. 
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Monsieur le Maire fait savoir que cette question a été abordée en commission urbanisme et 
développement durable tout à l’heure. Puis il demande aux membres présents s’ils ont des 
observations. 
 
Monsieur Philippe PARASMO constate que le programme de ce massif dunaire engage plusieurs 
entités, notamment le FEDER à hauteur environ de 40 %, la commune 20 %, la Région 20 % et le 
Département 20 %. Concernant le Département Monsieur Léopold ROSSO a fait le nécessaire auprès 
du Département pour savoir s’il participait au prorata c’est-à-dire 20 % des 86 760 €, il a rencontré M. 
BOURES, mais il ne sait pas pour l’instant si la réponse est positive. Il demande s’il en est de même 
pour le FEDER vont-ils participer à hauteur de 40 % sur 86760 € et la région à hauteur de 20 %. Il sait 
bien évidemment que ce dossier doit être traité avant le mois de décembre vu que des fonds du 
FEDER sont mobilisés. 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il s’agit de la mise en place d’un cordon dunaire de second rang, c’est un 
dossier de la plus haute importance puisqu’il s’agit de la protection des biens et des personnes de la 
ville de Le Grau du Roi par rapport aux risques d’érosion et de submersion marine. C’est un chantier 
expérimental qui s’inscrit dans une nouvelle forme de soutien, de maintien et de défense du trait de 
côte. Ce dossier a engagé globalement 1 350 000 € avec des cofinancements comme Monsieur 
Philippe PARASMO l’a  dit de l’Europe, de l’Etat, de la Région, du Département et de la commune à 
hauteur de 20 %. Sur l’ensemble de ces travaux de 13 km de long, il n’y a pas eu de souci tout c’est 
bien passé. Les 400 derniers mètres ont une grande importance parce que ceux qui connaissent le 
secteur le savent, là il faut raccorder ce cordon dunaire où des talus font offices de digues au cordon 
dunaire de premier rang c’est là que la jonction doit se faire pour justement empêcher l’intrusion marine 
qui serait menaçante. Le projet initial avait prévu la surélévation d’un chemin au milieu d’une propriété 
privée, c’est ce qui a été contesté par le propriétaire privé et qui a conduit à de nombreuses rencontres 
avec autour de la table l’ensemble des acteurs en responsabilité pour trouver une nouvelle solution qui 
consiste à réaliser un cordon dunaire sableux stabilisé par la végétalisation en bordure de propriété. Ce 
sont ces travaux-là qui induisent ce surcoût. Il remercie le conseiller départemental de s’être renseigné, 
d’autant qu’il est maintenant Président du Syndicat Mixte de la Camargue Gardoise. Il rappelle 
d’ailleurs à ce sujet que de façon tout à fait républicaine les conseillers municipaux de la majorité du 
Grau du Roi ont voté favorablement à son élection comme d’ailleurs ils avaient appelé à voter au 
second tour pour Monsieur Léopold ROSSO aux élections départementales. Pour en revenir aux 
subventions, ils ont vérifié auprès de la région, du département et il y a effectivement des lignes qui 
n’ont pas été totalement consommées et ils peuvent espérer que les prochaines factures présentées 
seront honorées. S’ils n’avaient pas pris cette disposition il y avait un véritable risque que tout se fige 
car bien sur l’engagement de ces subventions était relatif à la bonne conduite du chantier et surtout à 
la tête de l’objectif. Et si l’objectif n’était pas atteint ils se retrouvaient vraiment dans une grande 
difficulté. L’Etat a dit qu’il participerait et qu’il mettrait une rallonge, concernant les autres lignes 
budgétaires tout n’a pas été consommé et il pense qu’ils vont pouvoir faire face. Il y aura quand même 
une part prise par la commune mais Il pense que le risque était tel d’arriver dans une situation de 
blocage qu’ils ont pris la bonne décision et c’est ce qui est proposé au vote ce soir. 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL demande si la propriétaire Madame GOMEZ a validé le tracé. 
 
Monsieur le Maire répond favorablement et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

Question 9 – Convention de groupement de commandes relative à la mise en concurrence au 
titre des services de télécommunications entre la commune de Le Grau du Roi et le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) dont l’EHPAD Résidence Saint Vincent 

 
Rapporteur : Claudette BRUNEL 
 
Dans le cadre du renouvellement des contrats de télécommunications des services municipaux, il a été 
décidé la constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le Centre Communal 
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d’Action Sociale (C.C.A.S.), auquel est rattaché l’EHPAD Résidence SAINT VINCENT, afin de réduire 
les coûts tant au niveau de la consultation que des prestations. 
 
Ainsi, le contrat en cours arrivant à échéance le 31 mars 2016, une mise en concurrence sera 
prochainement organisée afin de conclure un marché pluriannuel, destiné aux besoins de l’ensemble 
des services de la Commune, du C.C.A.S. et de l’EHPAD Résidence SAINT VINCENT. 
 
Le marché sera alloti et regroupera l’ensemble des besoins des deux entités juridiques. Pour ce faire, il 
est indispensable de conclure une convention constitutive d’un groupement de commandes 
conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics modifié.  

 
Ainsi, les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes sont les suivantes : 

o La Commune, en sa qualité de Pouvoir Adjudicateur soumis au Code des Marchés 
Publics, est désignée coordonnateur du groupement et agit au nom et pour le compte de 
l’ensemble des membres du groupement. 

o La Commune est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code 
des Marchés Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du 
cocontractant. 

o La Commune, conformément à l’article 8 VII 1° du Code des Marchés Publics, sera 
chargée de signer et de notifier les marchés. 

o Chaque membre du groupement assurera, à hauteur de ses besoins, l’exécution 
financière des prestations objet du marché. 

o La Commission du présent groupement est la Commission du coordonnateur. 

 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé aux Membres du Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Valider cette proposition 

 Autoriser Monsieur Le Maire à signer cette convention de groupement de commandes 
ainsi que tous les documents y afférents. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des questions et met aux votes. 

 

Avis favorable à l’unanimité. 
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Question 10 – Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) des bâtiments communaux 

 
 
Rapporteur : Pascal GIRODIER 
 
Il est rappelé la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, modifiée par la loi n°2014-789 du 10 juillet 
2014 habilitant le gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour les personnes handicapées. 
 
Les acteurs publics et privés qui ne se sont pas mis en conformité avec obligation d’accessibilité 
doivent déposer en mairie ou en préfecture, d’ici fin 2015, un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP), ainsi qu’un calendrier budgétaire des travaux de mise en conformité d’accessibilité. 
 
Cet Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) est obligatoire pour tous les propriétaires ou 
exploitants d’établissements recevant du public (ERP) et les installations ouvertes au public (I.O.P) qui 
ne respectent pas leurs obligations d’accessibilité au 31 décembre 2014. 
 
Le calendrier Ad’AP proposé pour la mise en conformité des bâtiments communaux s’échelonne sur 
deux périodes de 3 ans, les trois premières années étant détaillées année par année. 
 
De même, l’engagement financier porte sur une somme globale estimée à 3 226 155 € HT planifiée sur 
6 ans travaux et honoraires confondus.  
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé : 
 

 D’autoriser Monsieur Le Maire à présenter la demande de validation de l’Ad’AP, qui porte sur 
les bâtiments municipaux, à l’exception des bâtiments déjà conformes, 
 

 D’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces, à intervenir et à prendre toutes 
mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
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Monsieur le Maire remercie Monsieur Pascal GIRODIER pour le suivi de ce dossier complexe et 
important. Il s’agit d’un des piliers de la République « Egalité et Liberté » certains de nos concitoyens 
sont frappés par la maladie, par des déficits génétiques, par des accidents et leur vie est lourdement 
impactée au quotidien, ils sont donc handicapés. C’est une gêne considérable à l’existence dans leur 
déplacement, dans leur accès à la vie professionnelle, privée, aux loisirs, aux bâtiments privés, publics 
et administratifs. La nation a décidé de prendre cette problématique, qui ne va pas se réduire au fil des 
années, à bras le corps pour porter sur le plan de la Loi la mise aux normes des bâtiments communaux 
et privés à travers ce dispositif d’Ad’AP. Bien entendu c’est un effort considérable pour les 
établissements recevant du public (ERP) il s’agit sur 6 années d’un investissement de plus de 
3 226 155 €. Il y a aussi la liste des Installations Ouvertes au Public (IOP), il s’agit des WC publics, 
aires de jeux, cimetières, installations sportives etc… pour un total de 173 550 € soit 57 850 € par an 
sur 3 ans. Il remercie les services qui ont fait ce travail traité en interne concernant les IOP. Pour le 
diagnostic, le phasage, l’appréciation financière ils ont été accompagnés par une société. Ce dossier 
va être signé et présenté à la Préfecture, il s’agit d’une charge qui vient se rajouter bien sûr aux 
charges des collectivités locales dans des périodes tendues sur le plan financier mais qu’il va falloir 
intégrer en sachant que les efforts qu’ils ont porté dès cette première année de mandat sur le palais 
des sports et de la culture vont consommer une somme importante puisqu’il s’agissait de remettre aux 
normes d’accessibilité ce bâtiment aussi et encore les arènes puis l’ensemble des bâtiments. 
 
Monsieur Philippe PARASMO constate que cela représente une somme importante 3 226 155 €. 
Quand il regarde la matrice de programmation qui est assez compliqué à lire - Palais des sports 
1 200 000 €, il n’y a pas 1 200 000 € d’accessibilité, il croit comprendre qu’il y a 900 000 € de sécurité 
incendie dans les 1 200 000 €. 
 
Monsieur Pascal GIRODIER répond que concernant l’accessibilité le montant est de 800 000 €.  
 
Monsieur Philippe PARASMO demande pour quelles raisons le montant total est de 1 200 000 €. 
 
Monsieur Pascal GIRODIER répond qu’il s’agit de la mise en conformité totale, il y a un lien entre les 
deux il a été nécessaire d’inclure la mise en conformité. 
 
Monsieur Philippe PARASMO comprend que concernant les chiffres indiqués, il y a une différence de 
400 000 €, il s’agit donc de la conformité, de la sécurité etc… mais pas de l’accessibilité. Il demande 
quel est le montant total de l’accessibilité de tous ces dossiers. Il cite l’exemple de la Maison de 
Retraite 350 000 €, il demande si dans ces 350 000 € il y a également de la conformité et du service 
incendie, pourquoi tout est mélangé et le montant est de 3 226 155 €  pour l’accessibilité. 
 
Monsieur Pascal GIRODIER répond que dans le dossier Ad’AP il faut également inclure la conformité 
pour obtenir l’attestation de conformité globale. 
 
Monsieur Philippe PARASMO comprend bien mais il demande pour quelles raisons on présente de 
cette manière soit 3 226 155 € HT en réalité il doit y avoir environ 2 000 000 € HT. 
 
Monsieur le Maire lui indique que les sommes sont indiquées dans la matrice de programmation, il 
reconnait que c’est inscrit petit mais on peut lire « budget travaux accessibilité 1 342 049 €  et ensuite 
coût total avec réhabilitation 3 226 155 € ». Il comprend l’intervention de Monsieur Philippe PARASMO, 
mais la Loi leur demande d’approcher comme vient de l’expliquer Monsieur Pascal GIRODIER la 
question dans sa globalité. Si certains travaux connus de longue date en terme de mise en sécurité 
incendie de certains bâtiments communaux avaient pu être fait avant cela aurait un peu allégé. 
 
Monsieur Philippe PARASMO répond qu’il comprend que Monsieur le Maire essaye de justifier 
l’augmentation des impôts. Il demande simplement pourquoi ce dossier a été présenté de cette 
manière. Il comprend les propos de Monsieur Pascal GIRODIER et il les accepte mais il y a 2 000 000 
€ d’accessibilité et 1 200 000 € de mise en conformité et là au moins c’est clair et ce n’est pas pareil. 
 
Monsieur Pascal GIRODIER répond que cette présentation a été établie par le cabinet Conseil en 
fonction de la demande de la Préfecture. Pour information, le montant total accessibilité est de 
2 114 154 €. 
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Madame FLAUGERE comprend que l’on vote sur le fond pas sur la forme parce qu’en 2018 les chiffres 
ne seront plus valables. En fait il faut valider le tableau sur le fond. 
 
Monsieur Pascal GIRODIER répond qu’il s’agit d’une évaluation faite aujourd’hui effectivement. 
 
Monsieur le Maire fait savoir qu’il s’agit d’une enveloppe globale qui se rapproche de la réalité. Il 
rappelle aussi que des travaux ont pu être réalisés en régie, notamment la mise en conformité des 
Argonautes puis il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité.  
 
 

Question 11 – Commission Jumelage : Séjour des ados à Dossenheim – Participation des 
familles - Modification 

 
Rapporteur : Marièle BOURY 
 
Dans le cadre des échanges organisés avec la ville jumelle un séjour est organisé à DOSSENHEIM 
pour les ados, du 21 au 28 octobre 2015. Lors de la séance du 28 septembre 2015 il a été validé une 
contribution financière d’un montant de 150 € par participant. 
 
Or, il s’avère que la participation demandée est moins importante, après des recherches effectuées par 
le service des billets plus avantageux ont été trouvés : 85 € par participant. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé d’annuler la délibération n°2015-09-18 du 28 septembre 2015, de valider cette nouvelle 
proposition et d’autoriser les services financiers à encaisser les sommes correspondantes. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Question 12 – Ecole de Musique Municipale et de théâtre : Demande de subvention de 
fonctionnement auprès du Conseil Départemental du Gard 

 
Rapporteur : Nathalie GROS-CHAREYRE 
 
Dans le cadre de sa politique d’accompagnement pour la diffusion de l’enseignement musical et 
théâtral sur le territoire départemental, le Conseil Départemental du Gard octroie des subventions afin 
d’aider les communes pour l’acquisition de matériels. 
 
L’école de musique municipale et de théâtre entre tout à fait dans ce cadre pour son programme 
d’investissement 2014. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé de solliciter la somme de 20 000 €. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des objections et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Question 13 : Ecole municipale des sports : Stages multi activités vacances scolaires : Tarifs 

 
Rapporteur : David SAUVEGRAIN 
 
L’école des sports propose différents stages multi activités (voile, équitation, piscine etc… ) durant les 
vacances scolaires pour les enfants de 6 à 13 ans qui se dérouleront comme suit : 
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STAGES 
CONTRIBUABLES 

SUR LA 
COMMUNE 

NON 
CONTRIBUABLES  

SUR LA COMMUNE 

DU 13 au 24 AVRIL 2015 (8/14 ans) 
5 jours 

55 € 75 € 

DU 19 au 30 OCTOBRE 2015 (8/12 ans) 
5 jours 

50 € 65 € 

 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé de donner une suite favorable à ces tarifs et autoriser Monsieur le Maire à signer tout 
document relatif à leur mise en place. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

Question 14 : Sponsoring sportifs graulens en compétition internationale 

 
Rapporteur : David SAUVEGRAIN 
 
Dans différentes disciplines que ce soit le kayak, le kite-surf, le tennis, l’équitation ou encore la voile, 
David SAUVEGRAIN pense notamment à Kito DE PAVANT, la ville de Le Grau du Roi connait 
l’émergence d’un certain nombre de sportifs qui font rayonner l’image de la commune au-delà des 
frontières nationales en participant à des compétitions de niveau international. 
 
Afin de soutenir leur participation à une compétition de niveau international, il est proposé au conseil 
municipal de pouvoir leur octroyer dans le cadre d’un sponsoring une aide de 500 € après étude 
préalable de leur dossier. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations. 
 
Madame Sophie PELLEGRIN-PONSOLE demande s’ils ont déjà une idée de la liste des personnes 
intéressées ou il s’agit juste d’une délibération par principe parce qu’à la question suivante c’est 
clairement énoncé. 
 
Monsieur David SAUVEGRAIN répond qu’ils avaient déjà imaginé cette aide là parce qu’ils ont 
quelques sollicitations de sportifs Graulens. Il va s’agir d’étudier les demandes au cas par cas mais il 
est vrai que c’est la demande qui va être évoquée lors de la question suivante qui a déclenché ce 
besoin de valider le sponsoring par la ville. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’ils n’ont pas d’idée préconçue, parmi les sportifs locaux certains excellent 
dans diverses disciplines, partent sur des compétitions au niveau national mais aussi européen voire 
international.  Ils se sont dit que ce serait bien de soutenir ces sportifs mais il n’y avait pas de doctrine 
établie et c’était important d’en mettre une en place. Ils vont octroyer un sponsoring à une jeune 
championne locale. 
 
Monsieur Philippe PARASMO fait savoir qu’une doctrine existait déjà pour les déplacements de sportifs 
à des manifestations nationales et internationales. Il cite des exemples. 
 
Madame FLAUGERE trouve que c’est une bonne initiative d’autant qu’elle l’avait proposé lors d’une 
des premières commissions. Elle avait émis le souhait de prévoir une enveloppe pour aider les 
personnes qui allaient défendre haut les couleurs de Le Grau du Roi. 

spp
Texte surligné 
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Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 

Question 15 : Sponsoring compétition internationale 

 
Rapporteur : David SAUVEGRAIN 
 
Chrystelle SERVIEN domiciliée à Le Grau du Roi s’est qualifiée pour la finale européenne des masters 
ibériques. Les masters ibériques consistent en un concours international de dressage de chevaux de 
races espagnoles et portugaises. 
 
Chrystelle SERVIEN sera en Belgique du vendredi 30 octobre au dimanche 1er novembre 2015 à 
l’occasion de la finale européenne des masters ibériques. A ce titre, il est proposé de lui octroyer une 
aide de 500 € sous forme de sponsoring. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition et autoriser Monsieur le 
Maire à signer tout document y afférent. 
 
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
 
Monsieur le Maire propose ensuite d’aborder les questions posées par le groupe Le Grau du Roi 
Naturellement : 
 

 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
Question de Mme Yvette FLAUGÈRE – Mariage - conseil du 28 septembre – non prise en 
compte :  
 
Monsieur le Maire fait savoir que Mme Yvette FLAUGÈRE avait fait parvenir une question pour laquelle 
il aurait dû apporter une réponse lors du dernier conseil mais il n’avait pas la trace de cette question 
écrite posée, il tient donc à apporter quelque éléments de réponses aujourd’hui. Madame Yvette 
FLAUGERE l’avait adressé par courriel. Il conseille aux élus quand ils ont une question supplémentaire 
a adressé par courriel de l’adresser certes à son secrétariat mais aussi au secrétariat de la Direction 
Générale des Services, trois assistantes sont en charge du suivi des conseils municipaux. 
 
La question de Madame Yvette FLAUGÈRE est bien arrivée mais malheureusement sur la boite mail 
d’une de ses secrétaires, et uniquement sur celle-ci,  qui était exceptionnellement en congés durant 
ces journées-là, alors que l’autre secrétaire qui avait une problématique personnelle est familiale était 
elle – même exceptionnellement absente. Concernant le fond de cette question, elle concerne un 
mariage que Monsieur le Maire a célébré en avril dernier pour répondre à une demande d’ordre 
sentimental. Il s’agit bien là d’un lien sentimental qui remonte à plusieurs générations pour l’un des 
mariés qui a travaillé et vécu au Grau du Roi durant de multiples saisons touristiques, qui est issu 
d’une famille nombreuse de notre Camargue Gardoise, toujours très présente autour de notre territoire. 
Couple, par ailleurs, dont de très nombreux amis vivent au Grau du Roi, et qui de fait, passe beaucoup 
de temps sur la commune. Donc oui il convient qu’il a accepté de célébrer cette union mais bien sûr, 
après avoir mesuré différents paramètres, il voulait être sûr avant tout que rien ne vienne léser ni 
l’intérêt général ni celui de la collectivité. Ces deux personnes sont de nationalité française, ce n’est en 
rien un mariage blanc visant à  transmettre la nationalité à l’un des deux. Aucun des deux ne souhaitait 
obtenir par cette union un rapprochement familial. Ce sont deux adultes majeurs, pacsés depuis plus 
de 15 ans, on ne peut pas imaginer qu’il s’agisse d’une union forcée pour l’un ou l’autre. 
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Il assume que le formalisme administratif n’ait pas été formellement respecté dans la mesure où aucun 
intérêt public n’a été lésé. 
 
 
Situation M. CAVAILLES 
 
Monsieur Hervé SARGUEIL donne lecture de la question suivante : 
 
« Lors du Conseil d’Administration du port de plaisance du 25 septembre 2015, vous avez informé à la 
fin de la séance les membres, sur la situation du directeur du port Monsieur CAVAILLES de manière 
suivante : « J’ai sanctionné le directeur en lui infligent un blâme ».Suite à cette affirmation pas de 
débat, pas d’explication, pas de documents explicatifs. Vous comprendrez que l’on puisse s’interroger, 
à la fois sur la forme (pourquoi un blâme ?) et sur le fond (les raisons de la sanction ?). Nous vous 
réitérons une nouvelle fois notre demande de transparence sur ce dossier. » 
 
Monsieur le Maire  lui répond qu’il n’a pas la volonté d’occulter quoi que ce soit, quand ils disent « pas 
de débats et pas d’explication dans cette assemblée », à la Régie de Port Camargue la situation de M. 
CAVAILLES a été abordé régulièrement ainsi qu’en séance de Conseil municipal. Ils conviendront qu’il 
n’est pas de coutume d’exposer des dossiers qui mettent en cause de manière personnelle un agent et 
qui peuvent de fait lui nuire. Il leur avait dit qu’il y a une instruction en cours et personne n’a contesté 
cela. Toutefois il pense qu’il y a eu une continuité sur le dossier. Les faits reprochés se sont déroulés 
pour l’essentiel sous le mandat précédent. Aucune procédure n’avait été alors lancée par l’exécutif en 
place. Et la pratique reprochée a cessé immédiatement dès que Monsieur le Maire en a fait la 
demande. Il était difficile de sanctionner une pratique que la précédente équipe avait soit tolérée, soit 
ignorée. En la matière la sanction a été conseillée par les différents juristes qui ont eu à travailler sur 
ce dossier.  
 
 
Tir Sportif Graulen. 
 
Monsieur Alain GUY donne lecture de la question suivante : 
 
« Nous avons été alertés par le bureau du Tir Sportif Graulen, sur les nouvelles dispositions que vous 
avez prises les concernant. En effet vous avez acté au travers d’un protocole d’accord que vous avez 
initié, le principe de partage de leur structure avec une autre association qui a vu le jour. Peut-on 
considérer, que cette pratique est amenée à se reproduire sur d’autres associations utilisatrices 
d’installations municipales ? » 
 
Monsieur le Maire le remercie de poser cette question, c’est toujours un peu désagréable de voir 
arriver des désaccords et de voir des associations se couper en deux. Dans le cas présent ils n’ont pas 
« pris de nouvelles dispositions » il a souhaité réunir, à plusieurs reprises les différents clubs en 
présence, le Tir Sportif Graulen et le Tir Sportif Camarguais, afin ensemble, de trouver une solution et 
mettre au point une convention d’utilisation des installations municipales et non pas de leur structure. 
Ce n’est pas comme Monsieur Alain GUY l’énonce « une pratique » mais une concertation pour 
amener chacun à pratiquer son loisir dans de bonnes conditions. Il voulait les informer enfin d’une  
décision du Conseil d’Etat qui a bien appuyé le fait que  l’exclusivité ne peut être justifiée pour 
l’utilisation d’un équipement communal par une association, même qualifiée « historique », dès lors 
que son activité ne relève pas des nécessités de l’administration des propriétés communales ou toute 
autre nécessité d’intérêt général. Il ne désespère très prochainement que ce protocole d’accord soit 
enfin signé et que les deux clubs puissent pratiquer leur sport favori dans les structures. 
 
Contentieux Taxes Foncières 
 
Monsieur PARASMO donne lecture de la question suivante : 
 
« Suite à la reprise du port de plaisance par la ville, et le contentieux qui s’en est suivi, un protocole 
transactionnel avait été signé en 2005 entre la Régie et la CCI. L’objet était de mettre un terme aux 
désaccords immobiliers, fonciers et financiers qui subsistaient, ce qui fut fait en partie. Il prévoyait aussi 
qu’à partir de cette date, chacun resterait bénéficiaire des contentieux futurs qu’il diligenterait en cas 
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d’issue favorable. A cette occasion lors du dernier conseil municipal une décision modificative a été 
prise pour reverser 1 600 000 € à la Régie et la commune a gardé 720 927 € qui soit disant devait 
revenir à la Régie. Avez-vous eu vent de cet état de fait, est si c’est le cas est-ce qu’on continue à 
garder des sommes sur le budget principal de la commune, cela peut s’assimiler à un abus de biens 
sociaux voire un détournement d’argent. Si vous n’étiez pas au courant de cet accord, il faut reverser 
immédiatement l’argent à la Régie.» 
 
Monsieur le Maire répond que malgré l’accord transactionnel le risque contentieux n’est pas nul. Tant 
qu’il n’est pas totalement éliminé, Monsieur Claude BERNARD l’a bien expliqué à la fois au conseil 
d’administration de la Régie Autonome mais également en séance du conseil municipal ils ont sollicité 
le Trésor Public sur cette question et ils ont pris conseils en la matière, la doctrine prévoit de faire 
provision. Mais il faut que tout le monde soit rassuré, en finalité il espère que cette somme pourra être 
bien reversée à la Régie Autonome.  
 
Monsieur Philippe PARASMO l’entend c’est favorable pour la régie par contre il se demande s’ils ne 
l’exposent pas. Il demande quand cette somme va être reversée, cette année ou l’an prochain. Il 
rappelle que la régie est soumise à l’impôt sur les sociétés, il est évident que ces sommes-là vont bien 
sûr générer de la recette et augmenter l’impôt sur les sociétés. Il ne faudrait pas que cette somme 
qu’ils gardent sur les comptes de la ville qu’ils vont verser l’année prochaine soit assimilée à une 
dissimulation. Dans ce cas ce serait grave.  
 
Monsieur le Maire lui répond qu’ils écoutent ses mises en garde mais ils sont en toute clarté sur ce 
dossier.  
 
Monsieur Philippe PARASMO pense qu’il ne faut pas se fier à l’ordonnateur, au trésorier public. Il 
rappelle que Monsieur le Maire a dit qu’ils gardaient ces sommes parce qu’ils se sont référés au 
trésorier public. Attention il risque d’y avoir des conséquences sur la commune. 
 
Projets d’aménagement de l’Esplanade de Mer et de l’Ancien Phare : Intervention SEGARD 
 
Madame PELLEGRIN-PONSOLE pose la question suivante : 
 
« Dans le cadre du Projet de Développement Urbain Durable pour Le Grau du Roi, des projets 
d’aménagement de l’Esplanade de la Mer et de l’Ancien Phare ont été présentés sur table lors du 
Conseil Municipal du 16 décembre 2014. Pour cette question (n°18), vous avez interrogé les élus pour 
l’obtention de subventions auprès du Conseil Régional Languedoc-Roussillon et du Conseil 
Départemental du Gard. A aucun moment, les élus n’ont eu à se prononcer sur l’intervention de la 
SEGARD que ce soit lors d’une séance en Conseil Municipal ni même en Commission Urbanisme. 
Aussi, nous souhaiterions savoir sur quelle base légale et sous quelle forme juridique l’intervention de 
la SEGARD a-t-elle été retenue pour vous accompagner sur ces projets ? » 
 
Monsieur le Maire répond que dans le cadre du Projet Urbain et de Développement, la SEGARD 
intervient auprès de la commune du Grau du Roi dans le cadre d’un marché public à bon de 
commande que lui a directement confié le conseil départemental du Gard pas uniquement pour le Grau 
du Roi. Ce marché, intitulé « Mission de conseil et d’appui en ingénierie pour des projets 
d’aménagements ou d’équipements », lui a été notifié après mise en concurrence, par Ordre de service 
du Conseil Départemental en date du 02 octobre 2014. Il permet au travers de différentes missions 
d’appuyer des communes et des intercommunalités gardoises, ou les services du département dans 
l’expertise amont de projets qui par leur ampleur ou leur portée sont liés à un intérêt départemental 
(environnement,  voirie, domaine portuaire, tourisme, habitat, demandes de subventions 
départementales, etc…). Cette mission étant sous maîtrise d’ouvrage du conseil départemental, qui la 
finance en intégralité, les commissions communales n’ont donc pas eu à se prononcer sur la base 
légale ou la forme juridique de cette intervention, car elle n’a nécessité aucun engagement en termes 
de marchés ou de budget de la commune. Au-delà de l’économie générée pour le budget de la 
commune, tout en bénéficiant d’une ingénierie pré-opérationnelle de proximité et de qualité, les 
résultats et l’avancement de cette mission ont, et seront, bien entendu exposés au conseil municipal. 
 
Plus rien n’étant à débattre, la séance est levée à 20h06. Monsieur le Maire salue le public et remercie 
l’administration qui épaule les élus. 

spp
Texte surligné 


